
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023- 936
DU 07 NOVEMBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT QUAI ANDRÉ PINCON - RUE DE STRASBOURG - RUE DE 
VERDUN (TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU ONZE NOVEMBRE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu le plan de balisage en date du 2 novembre 2023, 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Considérant que l'exécution de travaux d'aménagement de la place du Onze 
Novembre nécessite la réglementation de la circulation et du stationnement quai 
André Pincon, rue de Strasbourg et la rue de Verdun, 

ARRÊTONS 

guai André Pinçon 

Article 1er
Du JEUDI 16 NOVEMBRE 2023 au VENDREDI 31 MAI 2024, la circulation des 
véhicules est interdite quai André Pinçon, entre le pont Aristide Briand et la rue de 
Strasbourg. 

Article 2 
Le stationnement est interdit quai André Pincon, entre le pont Aristide Briand et la 
rue de Strasbourg. 

rue de Strasbourg 

Article 3 
Du JEUDI 16 NOVEMBRE 2023 au VENDREDI 31 MAI 2024, la circulation des 
véhicules est interdite rue de Strasbourg, y compris aux véhicules de transports 
en commun, entre le quai André Pinçon et l'allée de Cambrai, sauf aux véhicules 
de secours, véhicules de transport de fonds et usagers accédant au parking privé 
de la "résidence Gambetta". 






